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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Délégué territorial de l’ANRU

Officier de la légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE N° 

portant délégation de signature pour les actes relevant de la compétence d’ordonnateur

Vu la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, modifiée par la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et  la
cohésion  urbaine,  notamment  ses  articles  9-1  à  9-3  relatifs  au  nouveau  programme  national  de
renouvellement urbain ;

Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ;

Vu le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 modifié relatif à l’Agence Nationale pour la Rénovation
Urbaine ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  le  règlement  général  de l’Agence Nationale pour  la  Rénovation Urbaine relatif  au programme
national de rénovation urbaine en vigueur ;

Vu  le  règlement  général  de l’Agence Nationale pour  la  Rénovation Urbaine relatif  au programme
national de requalification des quartiers anciens dégradés en vigueur ;

Vu  le  règlement  général  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur ;

Vu le règlement comptable et financier de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine relatif au
programme national de rénovation urbaine et au programme national de requalification des quartiers
anciens dégradés en vigueur ;

Vu  le  règlement  financier  de  l’Agence  Nationale  pour  la  Rénovation  Urbaine  relatif  au  nouveau
programme national de renouvellement urbain en vigueur ;
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Vu la décision de nomination de Monsieur Didier CHAPUIS, directeur départemental des territoires
adjoint, Délégué territorial adjoint de l’ANRU pour le département du Doubs ;

Vu  la  décision  de  nomination  de  Monsieur  Emmanuel  TIRTAINE,  chef  du  service  Habitat
Construction Ville ;

Vu la  décision  de  nomination  de  Madame  Virginie  LEMAIRE,  adjointe  au  chef  de  Service,
responsable de l’unité Ville et Renouvellement Urbain ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs :

A R R E T E

Article 1 : Délégation de signature est donnée à :

 M. Didier CHAPUIS, directeur départemental des territoires adjoint, en sa qualité de Délégué
territorial  adjoint  de  l’ANRU  pour  le  département  du  DOUBS,  pour  les  programmes  de
rénovation urbaine PNRU et NPNRU, et sans limite de montant,

Pour :

• Signer  tous  les documents  et  courriers afférents à la  gestion et  à l’instruction des  dossiers
d’opérations éligibles aux aides de l’ANRU ;

• Signer tous les actes relevant de la compétence de l’ordonnateur :
◦ Les engagements juridiques (DAS)
◦ La certification du service fait 
◦ les demandes de paiement (FNA)
◦ les ordres de recouvrer afférents

• Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :
◦ Les engagements juridiques (DAS)
◦ La certification du service fait 
◦ les demandes de paiement (FNA)
◦ les ordres de recouvrer afférents

Article 2 : Délégation de signature est donnée à :

• Madame Agnès FRANCOIS, chargée d’opérations ANRU, en sa qualité d’adjointe au chef de
l’unité Ville et Renouvellement Urbain, pour le département du Doubs pour les programmes de
rénovation urbaine PNRU et NPNRU, et sans limite de montant

Pour :

• Valider  tous  les  actes  relevant  de  la  compétence  de  l’ordonnateur  dans  les  applications
informatiques de l’ANRU interfacées avec le système d’information financière de l’ANRU :
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• Les engagements juridiques (DAS)
• La certification du service fait 
• les demandes de paiement (FNA)
• les ordres de recouvrer afférents

Article 3 :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier CHAPUIS, délégation est donnée à
Monsieur Emmanuel TIRTAINE et à Madame Virginie LEMAIRE, aux fins de signer et de valider
l’ensemble des actes mentionnés à l’article 1.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès FRANCOIS, délégation est donnée
à Madame Anne LAPALU et à Madame Carole FEBVAY, aux fins de valider l’ensemble des actes
mentionnés à l’article 2.

Article 5 :  Sont conservés à ma signature les conventions, avenants et courriers officiels destinés à
l’ANRU

Article 6 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article  7 :  Cette  délégation  sera  applicable  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article  8 :  Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires adjoint,
délégué territorial adjoint de l’ANRU, sont en charge, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Une copie
de cet arrêté est transmise à l’Agent Comptable de l’ANRU.

Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. 

Fait à Besançon, le 2 juillet 2018

Le Préfet

                                                                                             signé

Raphaël BARTOLT
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Préfecture du Doubs

25-2018-07-04-003

Agrément garde-chasse particulier de M. André

CAVALLO pour le compte de l'ACCA de

CHARQUEMONT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Alexandre MARMET président de l’association communale de chasse
agréée de CHARQUEMONT à M.  André CAVALLO par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de chasse ;

VU l’arrêté  n°  89/2008  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD  en  date  du  17  juin  2008   reconnaissant
l’aptitude technique de M. André CAVALLO ;

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. André, Ange, Lucien CAVALLO, né le 30 mai 1946 à GRASSE (06),  EST AGREE en
qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine
de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’association
communale de chasse agréée de  CHARQUEMONT représentée par son président, sur le territoire de la
commune de CHARQUEMONT.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. André CAVALLO   doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5  – Dans l’exercice de ses fonctions, M. André CAVALLO doit  être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande ;
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. André CAVALLO, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

               Montbéliard, le 4 juillet 2018  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation
Le Chef de bureau

Gaëlle ISAMBERT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Jacques BONGEOT, président de l’association communale de chasse
agréée de BAVANS à M. André REBERT par laquelle il  lui confie la surveillance de ses droits de
chasse ;

VU l’arrêté  n°  61/2008  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD  en  date  du  14  mai  2008   reconnaissant
l’aptitude technique de M. André REBERT ;   

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. André, Roger REBERT, né le 23 novembre 1941 à BAVANS (25),   EST AGREE en
qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine
de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’association
communale de chasse agréée de  BAVANS  représentée par son président, sur le territoire de la commune de
BAVANS.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement  à son entrée  en fonctions,  M. André REBERT doit  prêter  serment  devant  le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. André REBERT doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. André REBERT, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

                  Montbéliard, le 4 juillet 2018  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation
Le Chef de bureau

Gaëlle ISAMBERT
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Préfecture du Doubs

25-2018-07-04-002

Agrément garde-chasse particulier de M. Guy WIDMER

pour le compte de l'ACCA de DASLE
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. René JEANGUENIN, président de l’association communale de chasse
agréée de DASLE à M. Guy WIDMER par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté  n°  25-2018-06-06-002  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD  en  date  du  6  juin  2018
reconnaissant l’aptitude technique de M. Guy WIDMER ;  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. Guy, Célestin, Bernard WIDMER, né le 24 juin 1957 à ARBOIS (39), EST AGREE en
qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine
de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’association
communale de chasse agréée de DASLE  représentée par son président, sur le territoire des communes de
DASLE et d’AUDINCOURT.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  4  –  Préalablement  à  son  entrée  en fonctions,  M.  Guy WIDMER doit  prêter  serment  devant  le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Guy WIDMER doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Guy WIDMER, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Montbéliard, le 4 juillet 2018  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation
Le Chef de bureau

Gaëlle ISAMBERT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Michel MAILLARD, président de l’association communale de chasse
agréée de GLAY à M. Kévin OLENSKI par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 2013148-0010 du Sous-Préfet de MONTBELIARD en date du 28 mai 2013  reconnaissant
l’aptitude technique de M. Kévin OLENSKI ;  

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. – M. Kévin, Joseph, Pierre OLENSKI, né le 17 janvier 1990 à MONTBELIARD (25), EST
AGREE  en qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour constater  tous  délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de l’association communale de chasse agréée de GLAY  représentée par son président, sur le territoire de la
commune de GLAY.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4  –  Préalablement à son entrée en fonctions, M.  Kévin OLENSKI   doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5  – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Kévin OLENSKI   doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Kévin OLENSKI , sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

                   Montbéliard, le 4 juillet 2018  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation
Le Chef de bureau

Gaëlle ISAMBERT
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

 

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du  Doubs,  à  compter  du
1er janvier 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-04-25-002 du 25 avril 2018 portant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard ;

VU la commission délivrée par M. Dominique BERNARD, président de l’association communale de chasse
agréée  d’ORGEANS-BLANCHEFONTAINE  à  M.  Marc  LAME  par  laquelle  il  lui  confie  la
surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté  n°  41/2008  du  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD en  date  du  23  avril  2008   reconnaissant
l’aptitude technique de M. Marc LAME ;

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. Marc, Victor, Gaston LAME, né le 13 février 1948 à VAUCLUSOTTE (25),  EST
AGREE  en qualité  de  GARDE-CHASSE PARTICULIER  pour constater  tous  délits  et  contraventions
dans le domaine de la chasse prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse
de l’association communale de chasse agréée d’ORGEANS-BLANCHEFONTAINE  représentée par son
président, sur le territoire de la commune d’ORGEANS-BLANCHEFONTAINE.

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Marc LAME doit prêter serment devant le tribunal
d’instance de MONTBELIARD.

Article 5 – Dans l’exercice de ses fonctions, M. Marc LAME doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6   – Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de  la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Marc LAME, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

                  Montbéliard, le 4 juillet 2018  

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Pour le Sous-Préfet et par délégation
Le Chef de bureau

Gaëlle ISAMBERT
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Cabinet Sécurité, Conseil aux Territoires
Bureau Éducation Routière

LE PRÉFET DU DOUBS

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Besançon, le 05 juillet 2018

Arrêté N°  25-2018-07-

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R.213-5 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  du  04/07/2018  autorisant Monsieur FOUROT à exploiter 
l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la 
sécurité routière dénommé AUTO ECOLE DANIEL FOUROT, situé  à 1 rue des Pâquerettes
- 25400 TAILLECOURT  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Daniel FOUROT en date du 24 mai 2018,
faisant  part  de  sa  cessation  d'activité  en  qualité  d'exploitant  de  l'établissement  précité
à compter du 30 juin 2018.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral du 31/05/2013 relatif à l’agrément n°E 02 025 0504 0 délivré
à Monsieur FOUROT pour exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé à 1 rue des Pâquerettes  - 25400
TAILLECOURT sous la dénomination AUTO ECOLE DANIEL FOUROT, est abrogé.
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Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier
2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou
suppression des informations la concernant en s’adressant au Centre d’Examen du Permis de
Conduire – 39 rue du Dr Mouras – 25000 Besançon.

Article 3 –  Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,
Par délégation

  Le Délégué à l’Education Routière

       Jean-Philippe ROCHAS
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